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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requête). 

(Présidence de M. Zangiàçômi.) 

Audience du 10Janvier 1835. 

DROITS D'ENREGISTREMENT. — DÉPÔT FAIT PAR NAPOLÉON 

ÈfPfflE L'ES MAINS DE M. L AI' F ITT E. 

[ne obligation de garantie pour le cas oit celui en faveur 

ieijuidle cal consentie aurait à subir l'exercice d'une 

action en répétition de la part d'un tiers, ne peut être 

mmMLrée que comme ÉVENTUELLE tant que l'action n'est. 

miÊeXÇrcée. En conséquence , elle n'est point passible 

dutlfoit proportionnel établi par le n" 8 , g 2 de l'art 69 

lle'|
;
'foi du 22 j'r'unaire an I 11 , qui ne reçoit d'appli-

cëmuju'au cas ou l'obligation est actuelle. 

Avant son départ pour Sainte-Hélène., Napoléon Bo-

naparte avait déposé des sommes considérables entre les 
1nai11s .de M . Lalfillé, banquier à Paris. 

Napoléon par son testament lit différens legs à prendre 

sur les sommes déposées. Plusieurs paiemens Turent faits 

par la maison Laffiltc à divers légataires ; niais plus tard 

craignant d'être inquiétée par le duc de Reiclistadt ou 

tous autres héritiers légitimes de Napoléon Bonaparte, 

celte maison crut devoir prendre ses sûretés vis-à-vis des 

exécuteurs testamentaires pour le paiement du reliquat 

qui avait été fixé à 5,24.8,500 francs. 

En conséquence, il fut dressé entre la maison Laffitteet 

le comte de Montholon l'un des exécuteurs testamentaires 

un acte portant la date des 17 et 48 juillet 1827 , et par 

; lequel ce dernier prenait à sa charge tous les risques re-

latifs aux paiemens faits et à faire sur le dépôt dont il 

sagit, et affectait hypothécairement à la garantie de ces 

! PJ
ienie

fls sa terre de Fremignv jusqu'à concurrence de 
! *MHW francs. 

, h régie de l'enregistrement perçut sur cet acte de cau-

tionnement la somme 2,750 fr. , à raison de 50 cent, par 
«0 francs. 

K Aumont , rédacteur de l'acte , réclama contre celte 

l»rception , en ce que le cautionnement, se rapportant à 

une obligation éventuelle, et participant à cette éventua-

!!«> ne pouvait être passible que d'un droit fixe et non 
a
 «Mroit proportionnel. 

; gmim, jugement du Tribunal civil de la Seine , 
ni accueille le svstème de M

0
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'^Million. 
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donr.er ouverture à aUçitii droit proportionnel ; qu'en lu ju-

geant ainsi, le Tribun.l de la Seine n'a ni violé l'art. 69 de a 

loi du 22 l'r imairc an VII, ni t'aussement appliqué les art. 1 181 
et 1182 du Code civil. 

(M. Borel , rapporleu'-. — M
e
 Teste-Lcbeau , avocal.) 

COUR ROYALE DE PAIUS (5
U
 chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du l fr décembre. 

1° TJn jugement qui accorde une pension alimentaire , peut-

il obtenir l'autorité delà chose jugée? (Non.) 

2' Une femme commune en biens peut-elle réclamer les ar-

rérages d'une pension alimentaire accumulés pendant tin 

temps plus ou jnoins long (22 ans dans l'espèce), lors-

qu'elle ne justifie pas d'emprunts par elle con tractés pour 
vivre ? ( Non. ) 

En d'autres termes : Une pension alimentaire est-elle ex-

clusivemeid destinée à pourvoir aux besoins présens delà 

femme , eu telle sorte que celle dernière ne peut réclamer 

les arrérages échus du passé , lorsqu'elle ne justifie pus 

d'emprunts par elle contractés pour vivre ? (Oui. ) 

Un jugement du 8 mars 1800 , avait condamné le sieur 

de Monistrol , qui n'en avait point interjeté appel , à payer 

à sa femme une pension alimentaire et annuelle de 2400 f. 

En 1814 , une opposition formée par la dame de Monis-

trol sur son mari ; pour six années d'arrérages de cette 

pension alimentaire , montant à 14,400 fr. , avait été dé-

clarée bonne et valable par jugement el arrêt rendus con-

tradictoirement avec le sieur de Monistrol , qui , à cette 

époque , n'avait demandé ni la décharge ni la réduction 

de la pension , et s'était borné à offrir à sa femme de la 
recevoir dans le domicile marital. 

En 1827 , à l'occasion d'une autre opposition formée 

par la dame de Monistrol , et sur la demande reconven-

tionnelie de son mari , un jugement du 19 juillet avait ré-

duit la pension alimentaire de 2400 fr. à 435 fr. par an , 

à partir du 5 juillet 1827 , et fait main-levée de l'opposi-
tion. 

Enfin , une troisième opposition avait été formée par la 

dame de Monistrol sur son mari , entre les mains du 

prince de Rohan, pour 54,000 fr. , montant dc vingt-deux 

années d'arrérages de la pension alimentaire prononcée à 
son profit par le jugement du 8 mars 1809. 

Cette fois, le sieur de Monistrol soutint la dame de Mo-

nistrol non recevable dans sa demande, sur le motif que 

sa créance était éteinte , soit parce qu'il s'agissait d'arré-

rages accumulés formant capital entre ses mains , soit 

parce qu'il y avait chose jugée dans le jugement du 19 

juillet 1827 soit enfin parce qu'il y avait prescription ac-
quise. 

Un jugement du Tribunal de Paris avait rejeté ces di-

verses exceptions du sieur de Monistrol , par les considé-
rations suivantes : 

Qu'un jugement de provision alimentaire avait, comme 

tout autre, l 'autorité de la chose jugée, sauf à l'une ou l'autre 

des parties à faire prononcer l ;i décharge , la réduction ou 

l'augmentation de la pension; qu'en 1 8 1 4 «t <8i5 une oppo-

sition de la dame de Monistrol pour CWKP» montant 
de six années d'arrérages, avait été déclarée bonne et valable 

sans réclaimlion de Monistrol au moins quant à la quotité ; 

que le jugement du 19 juillet 1827 n 'aMÙl, suivant la demande 

du sieur dcMonistrol, réduit la pension a'imenlaire de2(loo f. à 

433 i*. par an, qu'à partir du 5 juillet 1827; que l'accumulation 

des arrérages à défaut par le mari de 1> paj-er ne saurait être 
un motif de sa part pour, prétendre que sa femme n'a pas le 

droit d '.-n exiger le paiement; que la présomption est qu'elle 

a été obligée d'emprunter pour suppléer au défaut de la pen-

sion, et qu'eu effet la dame de Monistrol soutenait n'avtoir pu 

pourvoir à ses besoins que par des emprunts et avec le prix 

de la vente de ses propres ; cpie les jugement' et arrêt de 1814 

et i8.5 avaient interrompu la prescription des arrérages 

échus , el avaient même opéré une novalion dans la créance 

qui n 'était ii 'us dès-lors prescriptible que pnr trente ans; que 

d 'ailleurs clc-pius io'iij la (laine de Monistrol avait presque sans 

il termpliou. exercé des poursu'tes égalent Mit interruptives 

de toute ptt scription. 

Toutefois , le Tribunal n'avait valide l'opposition de 

la dame de Monistrol que jusqu'à cmcuvrnHT ^Mrcva-

ges dus à raison de 2100 fr. , jusqu'au 19 juillet 182/ , et 

a raison de 455 fr. à partir duiht jour. 

Mais sur l'appel du sieur de Monistrol , plaidant pour 

lui M' Gaùdry , Ct M"C<,nilans pour la dame de Monis-

trol , arrêt de la 5" chambre , ainsi conçu : 

La Coti» , 1 j 
Kn ce qui louche la lin dc non recevoir opposée par la dame 

de Monistrol, et qu'elle fonde sur l'autorité de la chose jugée : 

Considérant qu'une pension alimentaire, demandée par une 

femme contre son mari est nécessairement proportionnée à la 

fortune de ce dernier et aux besoins de la femme ; que lesju-

gemens rendus dans cette matière ne sont point invariables; 

qu'ils peuvent toujours être modifiés suivant les circonstances 

(art. 208 et 209 du Code civil) ; qu'il suit delà que la fin dc 

non recevoir opposée n'est point admissible; qu'ainsi l'ont 

décidé les tjr'eiliieis juges, en réduisant à l\ Î3 fr. la pension 

alimentaire portée à 2 ,400 fr. par le jugement du 8 mars 180g, 

ce qui a été approuvé parla dame de Monistrol elle-même qui 
n 'a point appelé de celte décision ; 

Eu ce qui touche la demande en paiement dc 5 '|,ooofr. pour 

le ; arrérages accumulés pendant vingi-deux ans dc la pension 
alimentaire de a, /joo fr. ; 

Considérant qu'une pension alimenlaire n'est ac brdée à une 
femme contre son mari que pour subvenir à ses besoins pré-

sens, et non pou.- un lemps passé pendant lequel elle a vécu ; 

que la dame de Mouistiol a trouvé dans ses ressources person-

nelles et dans les différentes somnn s qui lui ont é é remises 

par son mari , de quoi subvenir à ses noun ilure et entretien 

[leodaui \c temps qui s'est écoulé jusqu'à si demande eu paie-

ment de 54 ,ooo fr. d'arrérages, et qu 'e/fc ne justifie pas qu'elle 
ail fait des emprunts pourj'oitrnir à ses besoins ■ 

Considérant , d'ail leur-, qu'il n'y a entre les époux de Mo-

nistrol 1 i féparalion contiactuel'e , ni séparation judiciaire ; 

qu'ainsi la communauté légale n 'a pas cessé d'exister entre 

eux ; et que, clans cel état, ce serait contrevenir formellement 
à la loi, qc

:
 ->■'->-■- ' • J. I 1 

d'alli ibuer 

dont elle aurait la libre disposition ; 

Infirme, et déboute la dame de Monistrol de sa d' mande. 

qui déclare le mari maître de la communauté , que 
er à la femme commune un capital de 54 ,ooo fr., 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (1™ chambre). 

(Présidence de M. Debellcyme.) 

Audience du 11 janvier. 

Le legs de tableaux, gravures et du surplus du MOBILIER 

du teslaleur, en quoi qu'il puisse consister, comprend-il 

tous les meubles corporels et incorporels? (Rés. aff.) 

Lorsqu'un testateur charge un tiers de l'administration 

d'une maison qui lui appartenait , en témoignant le désir 

qu'elle ne soit pas vendue, et que , pour celle administra-

tion, il lègue à ce tiers lu jouissance , sa vie durant , d'un 

appartement dans cette maison, à condition depaijer 1200 

fr. de loyers, les héritiers peuvent-ils refuser ta délivrance 

de ce legs, parce qu'ils ont l'intention de vendre celte 
maison'? (Rés. aff.) 

M. Gérardin, ancien avocat aux conseils du roi et pré-

sident de cet ordre, a fait deux legs à M. Gueny, son 

confrère et son élève , avec lequel il avait toujours de-
meuré. 

Le premier composé de ses tableaux , gravures , et 

le surplus de son mobilier en quoi qu'il puisse consister , 

pour raison de l'exécution testamentaire dont il le char-
geait. 

Le second était le legs de la jouissance pendant la via 

de M. Gueny de l'appartement qu'ils habitaient en com-

mun dans une maison, rue des Detix-Ecus , appartenant 

au teslaleur, à la charge parle légataire d'administrer 

cette maison que le testateur désirait ne pas èlre vendue, 
et encore de payer 1 ,200 francs de loyer. 

M. Alexandre, notaire à Troyes," et autres héritiers 
Gérardin, contestaient ces legs. ". 

A l'égard du premier, ils soutenaient qu'il ne compre-

nait que les meubles meublans, et que l'expression mo-

bilier qui, d'après l'art. 555 du Code, s'entend de tout ce 

qui est censé meuble, devait, dans l'intention du testateur, 

èlre restreinte aux meubles de la nature des tableaux et 
gravures. 

Relativement au second legs, les héritiers soutenaient 

que leur auteur n'avait pu prohiber la vente de la maison, 

qu'ils allaient la vendre, que déjà ils avaient formé leur 

demande en licitalion ; que , par l'effet de celte vente , 

M. Gueny ne serait plus chargé de l'administration tle 

cotte maison, et que uès-lors le legs l'ail à raison de celle 

administration devait cesser d'exister en même temps que 
la charge. 

M. Gueny répondait sur le premier point , que le tes-

tateur s'était servi d'expressions générales,- de celles pic-

vues par la loi el dont le sens avait été fixé par elle ; que 
dès-lors tout ce qui était meuble lui avait été légué. 

Sur le second legs, M. Gueny soutenait qu'il ne pou-

vait pas dépendre de la volonté des héritiers de faire tom-

ber ce legs, parce qu'ils mettent obstacle eux-nièmes à la 

charge imposée ; qu'en droit, toutes les fois que là charge 

imposée au légataire ne peut être remplie par une cir-



constance indépendante dc sa volonté , elle n'empêche 

pas l'exécution du legs, ct<|ue même dans les testamens 

toute condition contraire à la loi est réputée non écrite, 

( art. !M)0 Cod, civ. I et que néanmoins le legs ne continue 
pas moins de subsister. 

Après les plaidoiries de MM" Delangle et Dupin jeune, 
le Tribunal : 

Attendu que M. Gé ardin , par son testament, a légué à M. 

Gueny ses. tableaux , gravures et le su* plus de son mobilier en 

quoi qu'il puisse consister; que cette disposition est générale ; 

qu'aux ternies dc l'art. Îw5, l'expression mobilier, employée 

ddns la disposition dc l'Homme, comprend tout ce qui est 

meuble aux termes de la loi ; 

Attendu que la vente que les héritiers Gérardin se propo-

sent de faire de la maison , ne peut opérer la révocation du 

legs de la jou'ssance de l'appartement, l'ail à M. Gueny sa vie 

durant, parce que d'une part le testateur n'a pas imposé à ce legs 

la condition absolue de gérer la maison, et parce que de l'au-

tre, M. Gueny offrant de gérer, il ne peut être privé de son 

legs par l'intention qu'ont les hér t ers de lui en enlever une 

portion ; 

Par ces motifs , le Tribunal ordonne la délivrance à M. Gue-

ny des legs qui lui ont été faits ; déclare que dans le premier 

legs sont compris l'argent comptant et les créances actives 

condamne les héritiers Gérardin aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

m ) 

la chambre du conseil , au rapport de M. Mérilhou , a re-

jeté le pourvoi par l'arrêt suivant : 

Attendu que la tentative de meurtre constitue tin en 

que ce fait ne perd pas son caractère de crun.nalu, p,u 

c instance des provocations violentes qui I ont précède, , €* que 

le jury admet comme eXCUie; que dans ce cas adnnssio e 

l'excuse ne fait lias nerdre au fait son caractère dc crime 

la cir-

et que 

_ lait lias perdre au ... 

il suit que la prescription applicable aux délits ne pomaU 

être invoquée ; la Cour rejette )■■ 

matière étant considé- ée 

demandeur n'était pas tenu 

pourvoi , et attendu 

dans l'espèce comme criminelle , ie 

tenu de consigner l'amende; ordonne 

que l'amende par lui consignée sera restituée. 

 —if'" " 

COLONIES FRANÇAISES. 

COUR DE JUSTICE D'ALGEB. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

PKKSIDENCE DE M. VINCENT.— Audience du 16 novembre. 
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S1D IIAMDAM MAURE, APPELANT , CONTKE BACRI, 

ISRAÉLITE , INTIMÉ. 

COUR DE CASSATION.—Audience du 17 janvier. 

( Présidence de M. le comte de Uastard. ) 

L'aecusé, condamné par contumace à une peine criminelle, 

qui se présente, pour purger sa contumace, neuf ans après 

la première condamnation, el qui est déclaré par le jury 

coupable d'un fait emportant seulement une peine correc-

tionnelle , peul-il invoquer la prescription de la peine 

comme étant prestrite par le délai de cinq ans, prévu par 

l'art. 038 du Code d'instruction criminelle, filés, nég.j 

Jean-Charles Massoni avait été condamné, par contu-

mace, aux travaux forcés à perpétuité, le 21 mars 1825, 

par arrêt de la Cour d'assises de Bastia . comme coupable 

de meurtre sur la personne du nommé Joseph Galvani , 

et de tentative de meurtre sur Galvani Antoine-François.) 

Massoni , voulant purger sa contumace , s'est constitué 

prisonnier au mois d'octobre 1852. Traduit devant la 

Cour d'assises , le 1" décembre 1852, le jury déclara que 

Massoni avait donné la mort à Joseph Galvani, agissant 

dans le cas de légitime défense', et que la tentative de 

meurtre, par lui commise sur Galvani (Antoine-François), 
avait été précédée de provocations violentes 

Par suite de cette réponse du jury , sur le second chef, 

l'accusé n'était plus coupable que d'un fait entraînant une 

peine correctionnelle , d'après les articles 521 et 226 corn 

binés du Code pénal. Il a invoqué alors la prescription de 

sa peine , le fait à lui imputé ne constituant plus qu'un 

délit dont la peine , d'après les articles G5G et 058 du Code 

d'instruction criminelle , se trouvait prescrite par le délai 
de cinq années. 

Ea Cour de Bastia a rejeté son exception , et l'a con 

damné à quatre années d'emprisonnement. 

Massoni s'est pourvu en cassation , el son pourvoi a été 
soutenu par M" Godard de Saponay. 

« Le demandeur en cassation, "a dit le défenseur 

fonde son pourvoi sur la violation des articles 656 et 658 

du Code d'instruction criminelle , et la fausse application 
des articles 521 et 526 du Code pénal. 

» Un principe domine toute la législation criminelle re-

lative aux coniuniac.es ; c'est que le condamné , en se re-

présentant, vienne frapper d'opposition l'arrêt de condam-

nation prononcé contre lui , qui , aux termes de l'article 

476 du Code d'instruction criminelle , a cessé de sub-
sister. 

» Le fait est soumis à la déclaration du jury , et par 

suite de cette déclaration, le fait n'est plus susceptible que 
de l'application d'une peine correctionnelle. 

» Or, c'est la peine qui détermine la qualification d'un 

fait criminel ; c'est ce qui résulte de l'art. 1
er

 du Code 

pénal, qui d'une manière absolue déclare que l'infraction 

que les lois punissent d'une peine correctionnelle est un délit, 

et (jue l'infraction que les lois punissent d'une peine afjlic-
tive ou infamante est un crime. 

» Dans l'espèce, le fail imputé à Massoni par suite de 

la déclaration du jury ne pouvait plus être susceptible que 

d'une peine correctionnelle. (Art, 526 du Code pénal.) Ce 

fait ne pouvait donc être considéré que comme délit. Dès 

lors, soit qu'il fût envisagé quant à l'action publique 

plus de neuf ans s'étant écoulés depuis l'arrêt de contu-

mace , la prescription de trois ans était acquise; soit qu'il 

fût envisagé quant à la peine, plus de cinq ans se sont 

écoulés depuis l'arrêt de condamnation. Donc, dans tous 

les cas, la peine était prescrite, et l'accusé devait être 
renvoyé. 

» En vain prétendrait-on que le fait n'est punissable d'une 

peine correctionnelle que par suite de lu provocation vio-

lente admise comme circonstance d'excuse par le jury.Ce 

système ne serait pas soutenable , puisque la peine déter-

mine seule d'une manière absolue la qualification du fait, 

Les Tribunaux institués dans la régence d'Alger, pur l'au-

torité française , cmt-t/s qualité pour connaître des cwles 

judiciaires ou des actes du souverain consommés sous les 

divers gouvernemens des deys. (Rés. nég. imp.i 

Celte importante question, qui menaçait toutes les exis-

tences d'un bouleversement prochain, vient enfin de re-

cevoir la solution la plus favorable à la prospérité du pays 

et aux intérêts du plus grand nombre des habitans, dans 

la cause suivante. 

En 1827 , les biens meubles et immeubles du sieur Ba-

cri , Israélite célèbre dans les finances, aussi pauvre au-

jourd'hui qu'il fut riche naguère, furent confisqués et 

vendus par ordre du dey Housseim , le dernier des des-

potes qui ait pesé sur les destins de la régence; d'Alger, 

el le produit encaissé au Trésor, pour servir au paiement 

de ses nombreux créanciers ; parmi ces derniers on comp-

tait un sieur Busnak, consul-général du gouvernement.al-

gérien à Livourne, pour une somme de 9,529 piastres 

fortes d'Espagne, dont il demandait sans cesse le paie-

ment et aux ministres et au souverain lui-même , dispen-

sateurs et distributeurs des deniers de Bacri. A l'effet de 

recevoir, Busnak constitua sur les lieux le sieur llamdam 

pour son mandataire, avec lequel il entretenait depuis 

long -temps des relations fréquentes dc négoce et 

d'amitié. D'une part les sollicitations de Busnak, appuyées 

de ses droits incontestables, d'autre part les diligences du 

sieur llamdam auprès des autorités du pays , déterminè-

rent enfin une décision du prince qui affecta au profit de 

Busnak, à titre d'à-compte des sommes que lui devait Ba-

cri, le reliquat au Trésor des fonds de ce dernier, conte-

nus eu deux caisses et un sac, formant ensemble 6,615 

piastres qui furent portées dc la Casauba au domicile 

d'Hamdam , avec un ordre de les expédier au destina-

taire à Livourne , ce qu'il fit par le premier transport , 

ainsi qu'il résulte de titres et. pièces authentiques , notam-

ment cl' iine expédition en forme du connaissement el d'un 

acte notarié à ht date du 9 mai 1851 , portant récépissé 
par Busnak dudit envoi le 5 mai 1827 

Cependant Bacri , que de nécessiteuses circonstances 

égarent parfois, avait laissé s'écouler quatre années sans 

élever aucune réclamation surl'emploi des fonds dont le 

dey avait disposé pour|solderses créanciers; il rêve un beau 

jour, non pas peut-être qu'il n'était pas le débiteur de 

Busnak, bien qu'il l'ait prétendu à l'audience, mais que 

llamdam , mandataire de ce dernier, n'avait pas été suf-

fisamment autorisé à toucher les deniers dont il s'agit , ni 

surtout pour les expédier au mandant. Il nia même , mal-

gré la puissance de ses souvenirs et des exemples passés 

sous ses yeux , que le dey eût pu , en de telles circons-

tances, ordonner et llamdam obéir. Il attaque donc ce 

dernier, ce dernier seulement devant le Tribunal maure , 

(lui en effet partage les opinions de Bacri, et condamne 

Hamdam au remboursement de 7,000 piastres , qu'il sup-

pose bien gratuitement s'être trouvées dans les contenaris, 

par un jugement en date du 6 de dziemad.el-awal , l'an 
1247 de 1 hégire (15 octobre 1851), ainsi conçu : 

« D'après ce (l'aveu fait par llamdam. seul titre produit 

contre lui, qu'il avait reçu et envoyé les piastres à Busnak son 

mandant par ordre du dey) , il a été reconnu par les ulenias , 

et selon la justice que cet argent ayant pie payé sans décision 

juridique, et par l'initiation de celui qui l'a expédie!, et qu'aux 

termes dc nos lois , toute personne qui s'initie dans une affaire 

ou qui donne l'ordre de la consommer, soit grande, soit petite, 

qu'elle soit de bonne ou de mauvaise foi, qu'elle ait agi avec 

ou sans dessein, vo'qiitairpmont ou par violence, en étant >es-

poiisable d'après la doctrine de l'iman Maleck , si llamdam 

doit rembourser cet argent à Jacob Bacri , sans pouvo r em 
ployer aucun prétexte, ni être écouté en aucun temps. 

» Après ce, Jacob Bacri a demande! aux ulemas (juges) la 

sentence contre Sid Hamdam, ce qui a été (ait, et lekadi a pro 
noncé ladite condamnation.)) 

Sans s'arrêter aux défenses portées par les premiers 

juges d'employer aucunsprétextes ni de se faire écouter en 

aucun temps pour faire annuler les effets de la sentence 

du mtdgeles, Sid Hamdam , au risque del'anathème et des 

foudres de Médtne, recourut aux dispositions de l'arrêté 
et que 1 accuse pour ce fait, si la circonstance de provo- du 22 octobre 1850, organique des juridictions de la ré 

««fart»* I gonee, lequel ouvre la voie de l'appel , devant la Cour de 

justice , contre les jugemens du Tribunal maure , rendus 
entre Israélites et musulmans indigènes 

cation avait été reconnue dans les élémensde l'instruction 

première , aurait pu être poursuivi par la voie correc-
tionnelle. 

» La prescription , dans l'espèce , devait donc être ad-

mise ; elle serait même invoquée devant la Cour de cas-

sation pour la première fois ; et dans le doute elle doit 
toujours être admise en faveur d'un prévenu, s 

A l'appui du système du pourvoi , M" Godard de Sapo-

nay u invoqué la jurisprudence de ta Cour , el notamment 

les' arrêts des 17 janvier 1829 , 27 novembre 1850 et 2 
septembre 1851. 

Le sysfêmedù pourvoi a été combattu par M. l'avocat* 

pénétra) Parant , et la Cour , après un très long délibéré en 

mandataire „,"' "8 l 
conséquence te uroit a appeler son ni; ' 

Qu'il doit d'autant plus être admis à former u a "' 

mise en cause, qu'elle doit être considérée com ""H;. 
de le jusiilier de sa participation à la fraude ■ "

le Un 

Qu'elle tend , en tout cas , à amener h p'eu
Y

„ 

nille piastres fortes étaient; dues à Busnak , et qu'Y ^ 
mande eu restitution dos deniers intentée 'bar H*!^

8
* 

COffl. Hamdam se trouverait éteinte, maintenant toutes l! 

état et sans préjudiciel- à aucun des droits et niovpn
 ts

 « 

des parties;
 3 ns 

La Cour ordonne que Busnak soit mis en cause àl 

: la panie la plus diligente ;
 la

 'tf; ; 

Fixe un délai de trois mois à partir de ce jo
ur

, \
t 

a mise en cause de Busnak avoir lieu, les autres m ^ 

justification d'Hamdam être produits, sinon être nà°'?
ls 

entre Bacri et Hamdam au jugement du procès. ^""t 

Les délais de la mise en cause de Busnak expiré 

iieur Bacri, fier de ses succès devant les premiers! 

t flatté d'un espoir certes bien trompeur de lapréyï 

bonne tournure qu'à ses yeux et aux yeux de ses m, 
avait pris le procès , assigna en reprise d'instance. 

Pour la plaidoirie de sa cause, M. llamdam, appela 
obtint le patronage de M' Cappé, avocat à la Cour 

de Paris, naguère démissionnaire de la charge &I! 
oyalàOran. L'avocat pose ses conclusions, lesdévetuZ 

et les résume en ces termes ; ™ 

Sid llamdam, mandataire de Busnack , creaneih-

Bacri , a-t-il pu encourir aucune responsabilité pour ai, 

reçu et expédié à son mandant les fonds que le dey |
t 

ministres envoyèrent à son domicile , avec ordre île |, 

donner cette destination (double circonstance qu'on, 

saurait être divisée, avons-nous déjà dit, dès qu'elle\M 

produit d'un aveu judiciaire et la seule preuve acquise», 

procès.) Soumettons cette question à la triple épreuve 4 

droit politique , du droit local et du droit français. 

» Et d'abord , en droit politique , le prince qui rèp 

à litre absolu, et il en existe encore à la honte de l'espée 

humaine, à chaque expression nouvelle de sa volonté rai 

une sentence ou proclame une loi. C'est donc à ton qx 

le tnidgelcs, se targuant d'une indépendance tardive, à-
dure aujourd'hui, sous la protection des armes français 

que le dey n'avait pas le pouvoir juridique. » Ce n'est p;.-

ce Tribunal, toujours adulateur et subordonné , qui ei 

osé tenir ce langage sous le yatagan de la souvenwi 

dTIusseim : voilà pourquoi sans doute il put , sans im-

position, confisquer et vendre les propriétés dc Bacri, r.-

cevoir et encaisser ses créances ; voilà pourquoi m>. 

Bacri, qui ne l'ignorait pas, a tant différé, adiperé 0 
longues années avant de former sa réclamation, et il 9 

au moins probable qu'il ne l'eût jamais fait entendre, i 

qu'elle n'eût jamais été écoutée , si le trône du (1er 
était resté debout ! 

» La conquête d'un pays est pour la société national'' 

une calamiteuse perturbation , de cela particulièratiai! 

qu'il y a cessation de continuité entre le passé et le pri-

sent /qu'une autre vie politique et civile doive ree* 

mencer pour le vaincu : rattacher ces temps serait imp" 

sible , à moins de trouver chez le peuple qui succombe, 

mêmes lois, mêmes mœurs et même organisation dans la 

diverses parties des services publics que chez le YtÉWg 

et encore, dans cette hypothèse, une déclaration op» 

d'après les publicistes , devrait-elle le proclamer. 

« Il faut donc reconnaître, sous ce premier pointue» 

men , que les actes administratifs et judiciaires, cou» 

més pendant le gouvernement de la réjjènoe, ne son 

susceptibles d'être révisés par les organes du çonva 

ment français , dont les intentions y&Jty&Çfr 
peuvent pas prétendre ramener à la civilisation , P 
bouleversement de toutes les existences , les SIIICM^ 

barbarie, qui, sur cette terre promise , ont rWj /j*jgj 
entrée en possession , ni rendre à la justice toute l 

durant ces temps , lui ravit la violence ! . y* £ 

» A ces doctrines joignons l'autorité d une aeew 

général en chef Clause! , décision qui a force de* 

la régence , d'un arrêt de la Cour de justice , rem ^ ^ 

les mêmes circonstances entre Bacri et Benzaow 

vrier 1851 , et d'un arrêt de la Cour de Turin, uej 

qués dans les conclusions d' Hamdam : mais la. 

prudence et la politique des peuples ne lusse n-

d'accord pour consacrer ce principe : « Que
lcs

 B
j 

civil* 
suif u UVAAJI u [juin i;uiiN.ii'i ci ^ |>" M*^» J*^ • . nul »uu 

ou judiciaires, consommés sous le gouvernentei M ^ 

la conquête , ne doivent pas être soumis a ta 1 ^ ̂  

s de le 

Ça cause portée n t audience de la Cour, le 14 octobre 
I ,,l , un conflit tut élevé par le procureur du lioi au nom 

de I administration, sur le motif que le paiement fait à 

l.usnak des deniers de Bacri, par le sieur llamdam et 
(I ordre du prince, avait dtt consommé sous le pouYerue-

nienl du dey. et nue c'était désormais à l 'autoiù'te suprême 

actuelle de la régence seule que l'on pouvait recourir 

contre ces.actes. Ce conflit fut accueilli par jugement du 

gj mars 1832; mais le conseil d administration supérieure 

nie fois saisi , déclara , par arrêté du 1 1 août \hi fju'i'l 

celui qui lui succède » , il faudrait se hâter 

mer , surtout dans la régence, dans 1 intérêt 

public et de la prospérité coloniale. 

» En droit indigène, le mandat est un ^Jr̂ S 
sUel synnllagninlique, régi par les V^^^ 
empruntes au droit romain ; .1 est de sa MU ^0» 
se définit: cependant, à la différence des J«

 ( lcS
 M 

des lois françaises, le mandataire, sous l «"F ^fâfo* 

musulmanes, étui) tenu à dm oliliflation» PJL^'àigî 

pouvait être révoqué par le kadi, agissant^" ̂  Mff 

judiciaire, s'il était notoire et si deux ̂ V^^ 
administraient la preuve à ce magistral | , ■{,, 

intérêts du mandant, commettait de* m"» j ^,
|(

,
 qU

^| 

tait pas enfin à remplir sa mission, ̂  JL t&i 
|.u \ toèurele mandant lui-même. 
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mire avec les exigences légales du mandat dont 
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biis de confiance : Omrùs cattidiias falla-

c^'^i.taim . ad circumveniendum , fatlendum, deà-

^""'^"source'uniquè de vérité légale, que le mid-
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' isé sa décision pour condamner llamdam. 
gelés a P

 oit
français, comme en droit romain et en droit 

■atuité est le caractère général du mandat , 
. Cri di 

ioJi|;ènc 
j constitue un contrat consensuel synallagmatique 

i • .vu-lies contractantes, il impose dès droits et des 
Ie5 P'" »ca. ■ o _y... 

résnectifs au mandant et au mandataire. Spécia-

Kt au premier, l'obligation dc se soumettre uuxen-

'^"r'ns pris en son nom, dans les limites des pouvoirs 

fyr conférés; au second, de faire pour le constituant 

lui-même aurait fait, eu telle circonstance 
ou 
tout ce que 

raison de toutes les sommes ou ,„
n
ée, et délai faire i ™ 

I
 scs

quelconques qu il aurait reçues, en vertu de sa 

Sration, quand même elles n'auraient pas été dues 

Ajustement acquises au mandant (art. 1993 du Cod. civ.jl 
St ce qu'a fait llamdam. 

, Sous ce triple rapport, la Cour doit reconnaître et 

l 'clarei' d'abord, en droit politique, et nous insistons for-

Sèdt sur ce point , pour la sécurité des habitans et la 

conservation des droits aiîquis , que llamdam n'est pas 

comptable des actes qu'il a consommés sous le gouverne-

ment de la régence, uu pouvoir qui lui a succédé ; elle doit 

reconnaître et déclarer ensuite, en droit commun, soit 

l,,cil,soit français, qu'il a légalement reçu et religieuse-

ment rempli son mandai, et renvoyer Bacri ou ayant-cause 

ù compter avec Busnak. » 

)\ Itang, défendeur du sieur Bellard , substitué au lieu 

et place du sieur Bacri, par un transport authentique dû-

ment signifié des droits litigieux de ce dernier, a pré-

tendu que le mandat du sieur llamdam n'était pas suffi-

simmenl prouvé ; que, d'ailleurs, le mandataire devait 

s'assurer, avant de faire l'envoi des piastres à Busnak, si 

ce dernier était véritablement créancier de Bacri ; enfin , 

il soutenait, qu'aujourd'hui du moins, il ne pouvait pas 

échapper à la condamnation déjà prononcée contre lui par 

feinitgeles, s'il n'administrait pas devant la Cour la preuve 

de la créance de Busnak sur Bacri , par l'exhibition des 

titres (jtti la constituent; que cette nécessité résultait et du 

ilroit commun , et du jugement interlocutoire qui ordon-

nait l'appel en cause du sieur Busnak. 

Sf Cappé réplique et termine ainsi : 

s
 «Pourquoi Bacri a-t-il triomphé devant les premiers 

juges? Pour répondre à cette question, souffrez , Mes-

sieurs, qu'en terminant j'exprime mes pressentimens sur 

'■•'range sentence du mitgeles. Les membres de ce Tri-

banal sont tous prêtres du temple de Mahomet : c'est vers 

kefaba ou la Mecque qu'ils se prosternent , pour lui de-

uiander (les inspirations, et leur sainte ferveur, empoi-

sonnée d'ignorance, croit exalter Dieu en son prophète , 

qui, selon leur.croyaiiee, redresse les intentions, en frap-

[Btit aveuglément du glaive de la justice l'infidèle, et sur-

tout l'apostat. 
1
 Le Musulman , Sicl-ÎIamdam-Ben-Osman-Codja , s'est 

wue tout entier aux intérêts de la cause française ; il est 

«vedans tous les salons d'Alger ; le gouverneur et l'in-

itiant l'honorent de leur confiance et de leur estime ; 
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Fesaul. droit aux couciusious d'Haindam , 

Met ledit jugement au néant.' 

Uslaluant par jugement nouveau : 

UcliouieBi.cn, ou soit bellard, en son lieu et place, de sa 

lemaude, contre Hamdam , eu restitution dc nooo piastres 

provenant des deniers de Bacri, et remis au dit rlamdam pour 

e compte de Busnak, lui réservant au surplus ses droits et ac-
tions contre ledit Busnack. 

Condamne Bellard aux dépens. 

ANGLETERBE. 

COUlt DE CHANCELLERIE. 

Journaûàe mis en prison pour avoir rendu compte de débats 

a nuis-clos , d' une manière infidèle et outrageante pour les 

commismires de la Cour de chancellerie, dans l'affaire de 
la succession du duc d' ï orck': 

M. Farquharson est un des plus habiles reporters ou 

sténographes attachés à la rédaction des journaux de 

Londres. Ii a fourni dernièrement à plusieurs feuilles les 

copies des débats assez scandaleux qui avaient eu- lieu 

devant une commission de la Cour de chancellerie entre 

les administrateurs de la sucession du duc a' v'orck et ses 

nombreux créanciers. Suivant ce récit , les commissaires 

de la Cour auraient tenu un langage peu digne de l'im-

partialité de leur caractère. Les débats ayant eu lieu à 

huis clos , il y aurait eu doublement faute de la part du 

rédacteur à publier de pareils faits , qui ne pouvaient 

être contrôlés par 'd'autres journaux plus exacts. Aussi 

l'indignation a été grande, et M. Farquharson a été man-

dé devant la Cour dë chancellerie présidée par lord chan-
celier en personne. 

A la première audience M. Farquharson ayant dit qu'il 

n'avait point assisté ni pu assister à f assemblée des créan-

ciers du due d'Yorck, mais qu'il tenait son récit d'une 

personne digne de foi , la cause a été remise jusqu'après 

les vacances qui ont lieu dans l'intervalle de Noël à la 

fête des rois ; le lord chancelier lui a donné à entendre 

qu'à son égard l'affaire n'aurait pas d'autre suite s'il pou-

vait indiquer le solliciteur ( avocat près la Cour), ou l'of-

ficier ministériel qui lui avait transmis des notes aussi 

empreintes de malignité. 

M. Farquharson s'est présenté au jour indiqué et a dit : 

« Je m'étais rendu à l'audience de la Cour de chancellerie 

pour entendre les plaidoiries d'une affaire civile ; une 

personne que je connais intimement , et qui est digne de 

la plus parfaite estime , m'a fait connaître ce dont elle 

venait d'être témoin dans l'assemblée des créanciers du 

feu duc d'Yorck, Je déclare "sur l'honneur que cette per-

sonne n'est ni un solliciteur , ni un attorney, ni un huis-

sier , ni en un mot , un fonctionnaire quelconque dans 

la dépendance de la Cour ; cependant les propos ne 

m'ayant été tenus que par forme de conversation, sans 

aucune instigation directe ni indirecte pour consi-

gner ce fait dans les papiers-nouvelles , je ne crois 

pas devoir divulguer le nom de celui qui m'a révélé 

ces détails peut-être exagérés. Je ne lui connais d'ail-

leurs aucun intérêt à altérer la vérité , el quant à moi je 

n'ai retiré de cet article, communiqué à plusieurs jour-

naux par des copies autographiées , que la rétribution 

d'usage accordée pour le récit de ce qui se passe aux au-

diences de la Cour, s 

Lord chancelier a dit : Je suis bien aise d'apprendre 

qu'aucun des officiers attachés à la Cour n'a trahi ses de-

voirs par des révélations plus qu'indiscrètes, puisqu'il s'a-

gissait de faits les uns exagérés , les autres controuvés ; 

cependant , puisque vous ne faites pas connaître l'auteur 

delà note qui vous a été communiquée , vous devez iné-

vitablement en assumer la responsabilité. J'ordonne donc 

que vous soyez conduit à la prison de Fleet-Street comme 

coupable d'outrage envers la Cour {contempt ofthe court); 

vous y resterez jusqu'à ce que la Cour fixe ultérieurement 

le terme de votre détention sur la requête que vous serez 

admis à lui présenter. 

M. Farquharson s'était absenté avant le prononcé de 

l'arrêt ; sans cela il aurait été arrêté séance tenante et 

écroué dans la prison attenantàlaCour de la chancellerie. 

 -?®e 

CiïliOIViQUE. 

PARIS , 17 JANVIER. 

Il paraît certain que la Cour royale a renvoyé devant la 

Cour d'assises deux des individus inculpés dans l'affaire 

du coup de pistolet. 

— D'après l'appel général fait hier à ta 5° Chambre de 

la Cour , l'arriéré fictif a encore été réduit de cent qua-

rante-sept causes dont la radiation a été ordonnée comme 

avant été arrangées , sur cent quatre-vingt-trois qui ont 

été appelées ; ainsi restent trente-six causes dans lesquel-

les il y aura à poser qualités , et qui ont été ajournées à 

cet effet au mois à peine de radiation. 

11 est présumable que par suite des recherches aux-

quelles les avoués vont se livrer dans cet intervalle , ce 

nombre si peu important sera encore considérablement 

réduit. 

— M. Edmond Blanc, secrétaire-général du ministère 

des travaux publics, el M. Poisson, avaient acheté à M. 

Allaux, fondateur du théâtre des l-'olics Dramatiques, 

deux loges dont il avait la jouissance pour toute sa vie , 

eu venu' du pacte fondamental de la société théàtrale.Les 

deux acquéreurs allaient se mettre en jouissance des deux 

loges , lorsqu'il leur fut signifié, à la requête de 

yerie Bannières, créancier de M. Allaux , une saisie-arrêt 

formée entre les mains du sieur Chandcson, en qualité de 

directeur du théâtre , avec opposition à ce que celui-ci 

liv làl les loges aux acquéreurs. MM. Edmond Blanc et 

Poisson , ainsi que M. Allaux , se sont pourvus devant le 

Tribunal de première instance pour faire déclarer cette 

saisie-arrêt comme non avenue, et faire ordonner que les 

deux acquéreurs seraient mis en jouissance des deux lo-

ges vendues par M. Allaux. 

M" Dcsboudet, avocat de M. Allaux , et M0 Lesieur , 

avocat des acquéreurs , ont soutenu qu'une saisie-arrêt 

ne pouvait avoir lieu que dans le cas où il existait un tiers- , 

saisi nanti de l'objet arrêté par le créancier ; que dans 

l'espèce le tiers-saisi n'a pas les deux loges à sa disposi-

tion ; que l'acte de vente fait par M. Allaux lui est étran-

ger, que seulement il est tenu de laisser entrer dans la 

salle celui, qui justifie d'une cession ; qu'ainsi il n'y avait 

pas lieu de faire une saisie-arrêt ; ils ont ajouté que M. 

Cliandeson avait d'autant moins la disposition des loges, 

qu'il est seulement chargé, moyennant une subvention 

annuelle qu'il reçoit de la société, de trouver des acteurs, 

d'organiser les représentations, et de pourvoir aux dépen-

ses du théâtre ; mais les receltes sont versées dans la 

caisse de la société. 

31e Persil fils , avocat de M. Claverie-Banniôres, a sou-

tenu que tous les biens du débiteur étant le gage du 

créancier, celui-ci pouvait les saisir partout où il les 

trouvait; que d'après l'art. 557 du Code de procédure 

civile , le créancier peut arrêter les sommes et effets ap-

partenant à son débiteur , et que ce mot effet s'applique 

à tous les objets mobiliers ; or, la jouissance de deux lo-

ges forme un avoir qui peut être vendu et réalisé, le 

créancier peut donc le saisir. L'avocat a ajouté que la 

saisie-arrêt était régulièrement faite , puisqu'on ne pou-

vait jouir de loges sans l'adhésion du directeur. Enfin il 

a opposé aux acquéreurs le défaut d'enregistrement de 

leur titre , nul à l'égard des tiers par l'absence de cette 

formalité. 

La 5e chambre du Tribunal a déclaré la saisie-arrêt va-

lable , attendu que la cession non enregistrée ne pouvait 

pas arrêter l'exercice dn droit du créancier de M. Allaux. 

— Le général Bonnet avait confié une somme dc 505,055 

fr. à M. Maine de Glatigny, alors notaire. La déconfi-

ture de cet officier ministériel arriva lorsqu'il n'avait en-

core tenu compte au général que de 424,945 fr. Une ac-

tion en paiement des 80,110 formant le reliquat dû par le 

notaire, a été portée aujourd'hui devant la 3" chambre du 

Tribunal de première instance. M" Blanchet , avocat du 

général , a conclu à la contrainte par corps , en sou-

tenant qu'il y avait eu dol de la part du notaire et 

abus de confiance. U a donné lecture de plusieurs let-

tres de M. Maine de Glatigny, dans lesquelles celui-ci 

cherchait à détourner le général d'un placement en 

acquisition d'immeubles , pour lui conseiller un place-

ment hypothécaire. Le notaire ajoutait qu'il se chargeait 

de ce placement, afin d'empêcher le général Bonnet de 

retirer ses fonds. L'avocat a tiré de ces lettres la preuve 

que le notaire avait abusé de ses fonctions. Personne ne 

s'est présenté pour M. Maine de Glatigny. M. de Géran-

do , avocat du Roi , a dit que la jurisprudence était fixée 

sur la question soulevée au nom du général Bonnet, et 

que la contrainte par corps ne pouvait être accor-

dée que lorsque les fonds avaient dù nécessairement 

être confiés au notaire pour l'accomplissement de ses 

fonctions; et que dans l'espèce les fonctions de notaire 

sont étrangères au dépôt de la somme fait par le gé-

néral Bonnet ; d'autres , que les notaires peuvent faire 

des placemcns, et si M. Maine de Glatigny n'avait pas 

inspiré de la confiance , le général aurait pu retirer 

ses fonds, et s'adresser à une autre personne. Confor-

mément à ces conclusions, le Tribunal a condamné l'ex-

notaireà payer les 80,110 fr., mais a refusé la contrainte 

par corps, 

— Aux noms des défenseurs qui plaideront dans l'af-

faire du Carlo-Alberto et que nous avons donnés hier, 

nous devons ajouter celui de M. Félix Pinet, avocat à. 

Lyon, qui secondera M. Pinet , avocat à la Cour royale 

de Paris, dans la défense du colonel de la Chaux, leur 
cousin germain. 

— Ce n'est pas M. Dupaty, fils du conseiller en cassation , 

qui a été nommé substitut à Reims, mais bien M. Dupaty 

son cousin. 

— M. Chapeau , quoique sur les bancs de la police 

correctionnelle , n'est ni un escroc, ni un vagabond , ni 

un misérable, M. Chapeau est bien vêtu, c'est un 

homme établi, un honnête marchand de meubles delà 

rue du Colombier. Quand je dis honnête , il faut ajouter 

qu'il ne l'est pas toujours dans ses propos, voici le fait : 

Le 10 novembre dernier, un jeune artiste peintre, c'est 

assez dire au gousset léger, se présente à sa" boutique 

pour faire l'acquisition d'une commode. Celle qu'il lui 

montrait étant trouvée trop vaste pour son mo-

deste bagage , le sieur Chapeau lui propose d'en venir 

voir d'autres à son magasin de la rue de l'Echaudé. Le 

jeune homme y trouvant ce qui lui convenait, promet de 

revenir le soir avec de l'argent pour terminer 1 affaire. 

Mais il paraît qu'en quittant la boutique de la rue du 

Colombier, le sieur Chapeau avait eu le tort de ne pas 

fermer la porte, car en son absence une pendu'e avait 
disparu. 

Plus de doute pour l'infortuné marchand, le jeune ar-

tiste est évidemment le complice du vol dont il est victime, 

et le soir lorsqu'il vient pour terminer, au lieu de lui li-

vrer la commode , Chapeau le saisit violemment au collet 

en le traitant d'escroc et de voleur de pendule , et le mène 

ainsi chez le commissaire de police. 

Au bureau tout s'explique , el le magistrat reconnais-

sant qu'il n'y a aucun motif de suspicion contre l'artiste, 

le remet aussitôt en liberté. 

Mais notre jeune homme avait été insulté publiquement, 
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et il avait ^«âi conséquence porte plainte outre le sien r 

Clîapcau^ en réparation de son honneur outragé , et le 

' plaignant a dit (pie, si laissant seule et ouverte à tout 

venant sa boutique de la rue du Colombier, le sieur Cha-

peau avait l'ait une brioche en allant rue de l'Echaudé , il 

avait eu un plus grand tort encore en invectivant aussi 
légèrement une pratique. 

M. Chapeau a été condamné à ot) fr. d'amende et aux 
frais. 

Avis aux marchands trop prompts à soupçonner au-
trui ! 

— Il faut absolument qu'une porte soit ouverte ou 

fermée; et quoique M. Grichard du Grondeur, ait, en 

voulant (pie la sienne fût douteuse, décidé évasivement la 

question, les sieurs et dames Christophe ctDesjardins, peu 

satisfaits de ce moyen de conciliation , voulaient absolu-

ment la faire trancher positivement par le Tribunal. Voici 
en quelles circonstances : 

Il existe une jalousie de métier entre les sieur et dame 

Christophe, traiteurs-nourrisseui s, et les sieur et dame 

Desjardins, marchands de vin-logeurs, qui habitent la 

même maison. Diverses servitudes, auxquelles ils sont 

tenus l'un et l'autre, les mettant continuellement en con-

tact, sont souvent la source de scènes dont les résultats 

peuvent devenir très-graves , si les tribunaux n'y mettent 
bon ordre. 

C'est Nicolas , le marmiton des sieur et dame Christo-

phe, qui devient le souffre-douleur dans tous ces conflits ; 

il est dévoué à ses maîtres : pour eux il a bon des , et c'est 

sur lui que tombent le plus souvent les coups et les injures 
des sieur et dame Desjardins. 

Pour aller chercher de l'eau au puits dc la cour, Nico-

las est obligé de prendre l'allée commune qui sépare 

Christophe-Vérg de Desjardins- Véfour ; mais comme pour 

revenir il a les mains et les pieds embarrassés par son 

fardeau, il laisse ordinairement la porte du passage ou-

verte. C'est cette omission qui, plusieurs fois, avait été le 

prétexte de scènes de la part des époux Desjardins. 

Le 10 novembre dernier, il revenait du puits comme 

de coutume , lorsque la daine Desjardins , après lui avoir 

ordonné de fermer la porte, s'avance vers lui un trous-

seau de clefs à la main, en disant : Tu es une canaille, un 

. filou; je te pilerai z'à mort! Le sieur Desjardins, venant 

au secours dc son épouse, avait saisi à la gorge le pauvre 

Nicolas, en le poussant vers la porte pour le forcer à la 
. fermer. 

Par suite dc ces fâcheux débats , les époux Christophe 

et Nicolas avaient assigné les sieur et dame Desjardins en 

réparation îles injures et voies de fait dont ils se préten-
daient victimes. 

A l'audience, le sieur Blanc, fumiste, aussi noir que ses 

cheminées , qui a séparé les combattans , ayant déclaré 

qu'il avait entendu le traiteur traiter Desjardins de canaille 

et de banqueroutier, le Tribunal a pensé que les injures 

n'avaient pas été publiques, et qu'il y avait offense réci-

proque, et a condamné les époux Christophe , parties ci-
viles , aux dépens. 

Espérons qu'à l'avenir le pauvre Nicolas n'oubliera plus 
de fermer la porte ! 

— Il y a quelques jours , nous avons raconté l'histoire 

du nommé Fourmond , lequel, par ses violences et ses 

colères, savait si bien mettre à contribution la commu-

nauté des Lazaristes. M... aussi s'adressait dans le même 

but à des communautés , mais d'une espèce un peu dif-

férente, il est vrai ; et à l'exemple du père supérieur laza-

riste, qui venait déposer contre Fourmond , la dame 

Leté , supérieure de la communauté dont s'agit , portait 
témoignage des faits articulés contre M... 

Le prévenu est un jeune homme de 25 ans , d'une nais-

sance distinguée ; son père occupe dans l'armée un grade 

éminent ; cl ce jeune homme , à qui la vie devait se pré-

senter pleine d'avenir et d'honneur , avait à se justifier 

du délit de mendicité , non de cette mendicité qui api-

toie et touche le cœur , quand elle vient à vous avec les 

haillons de la misère et les rides de la vieillesse, mais de 

celle qui vous indigne el vous révolte , quand elle se pré-

sente au corps jeune et plein de force , eu habit noir et en 
gants blancs. . 

Et comment , et à qui M... adressait-il ses quêtes hon-

teuses ? Il menaçait, il frappait, et c'est sur des filles pu-
bliques qu'il exerçait ses brutales exactions. 

Les débats nous ont appris que le prévenu n'était pas 

le seul qui vécût ainsi dc cette coupable industrie , et qu'il 

n'élait pas une maison de débauche qui n'eût sans cesse à 

subir les menaces et les violences de ces hommes dont le 

métier est de prélever brutalement une honteuse dîme 

sur le produit de la prostitution , en attendant que cette 

singulière mendicité se change en vol , en escroquerie , 

et îles bancs de la 7
E

 chambre les rejette sur la sellette de 
la Cour d'assises. 

Le prévenu s'est contenté d'invoquer l'excuse de l'i-

vresse. Indépendamment du délit de mendicité , il était 

également poursuivi pour outrages envers la force publi-
que. 

U a été condamné à quatre mois de prison, et à l'expi-

ration de sa peine , il sera conduit au dépôt de mendicité. 

iiu d 
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-Au moment des bals du carnaval, les 

se vovaient à la veille d'être tourmentes par la pôle r u , 

voulant les assimiler aux marchands de vins , 

ferment leur établissement à onze heures du «OHVOebjJ 

M. GoUillard , tenant café-restaurant, place delà lit u s , 

que ses confrères doivent les avantages du JUgemcrit 11-

,1,, aujourd'hui par le Tribunal de s.niplc police;, piesul, 

par?.!. Duchesnc, suppléant le juge-de-pa.x du 10 ai-
rondissement. 

Il est ainsi conçu : 

devient difficile de taire i. certains élabh'-se-

de Paris, tels que re.l'aurans cl cajes-nstau-
■tuse application des ordonnances de police des 

ïo, 11 mai 1734 et 3 avril 1819, qui exige I 

leur Fermeture à certaines heures bxées ; 

Qu'eu effet, l'une d s principales brandies Si leur com-

merce consistant pour la plupart dans les repus eu soir et de 

nuit, il convient, toutefois dès que le repos des citoyens 11 est 

pas troublé , de les laisser jouir d'une certaine latitude , com-

mandée par la nature même de leur état ; ■ 

Que dans la nomenclature des élablisscmens SOUUI'S a I or-

donnance du 3 avril 1819, ne se trouvent pas nomînf.tivemekt 

désignés les restàurans et calés-reslaurans ; 

Que ce silence de l'ordonnance doit être interprété en leur 

faveur ; . 

Atlendu, eu fait, qu 'il est de notoriété publique que le sieur 

GobiPard exploite depuis- long-temps place de la Bourse , a 

Paris, un café restaurant; 

Qu'il se trouve dos lors'placé dans l'exception admise au 

prolit d'étahlisscmens du même genre , 

Par ce; motifs , le Tribunal renvoie le sieur Gobiilarddes 

fins de ta plainte, sans amende ri dépens. 

— Hier soir, plusieurs vitriers ambulans et plusieurs 

menuisiers qui avaient passé la journée ensemble, se 

sont pris dé querelle dans la rue de la Morleilerie. Au 

milieu de la ltilte, l'un d'eux, nommé François, a frappé 

d'un coup de couteau son adversaire , qui est tombé 

mort sur le coup. La victime a été transportée à la Mor-
gue, et le meurtrier a été arrêté. 

— Commentaire sur le Code civil , par J. M. Boiteux , 

avocat à la Cour royale de Paris. Evitant avec un égal 

bonheur l'cçueil d'une prolixité trop habituelle, et l'ari-

dité d'un laconisme incompréhensible , le< Commentaire 

de M. Boileux sera pour les étudians d'une utilité journa-

lière : l'ordre du Code a été conservé. Au commence-

ment de chaque litre , l'auteur expose les principes gé-

néraux ; puis prenant chaque article l'un après l'autre , il 

le développe avec concision , et indique au bas de chaque 

commentaire les questions soulevées par la jurisprudence 

et la doctrine, De nombreux renvois et des indications 

de passages à consulter , tout en attestant l'érudition de 

M. Boileux , permettent d'approfondir chaque question 

et de remonter aux sources, lin des professeurs les plus 

distingués de la faculté de Paris , M. Poncelet , offre par 

sa participation à cet ouvrage, une nouvelle garantie de 

l'excellence de la méthode et de la pureté des principes 
qui ont présidé à sa composition. 

—On annonce un ouvrage économique sur la cuisine ; qu 'il 
soit le bien venu , dans le ficelé où ou veut résoudre le pro-

blême de, faire bien et à bon marché. La Cuisinière de la 

Campi.gne el de la Ville est déjà à sa onzième édition. (Voir 
aux Annonces.) 

Le Rédacteur en chef, gérant, D lllMAING. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

V ente sur public» tious judiciaires, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance du déparlement de la 

Seine, séant au Palais-de-Justicc à Paris , local et issue de la 
1

rc
 chambre , îicure de midi , 

[/une MAISON, cour, jardins et dépendances, sis à Paris, 

rue de l'Arbalète, 28, et rue des Charbonniers , 1. 

^adjudication préparatoire aura lieu le samedi a février 

18Î?) , sur la mise à prix de 5o 000 fr. 

S'adresser , pour voir les lieux , au portier de la maison , et 
pour avoir des renseignemens , 

i° A M
e
 Vallée, avoué poursuivant, demeurant à P.iris, rue 

Richelieu, i5 ; 

3° A M"Tagniez, avoué présent, rueNcuve-St.-F.uslaclie, 36; 

5° A M" I.abarte, a , oué présent , rue Grange-Batelière, 1. 

ETUDE DE M ODDO , 

Avoué près le Tribunal civil de première instance de 

Marseille, rue Jérusalem, a3. 

Vente par autorité de justice , en la salle des commissaires-

priseurs, rue de la Dune, 10., à Marseille, le mercredi ôo jan-
vier courant, neuf heures du malin , 

Consistant en diverses bagues diamans, roses, solitaires el 

roses d'Anvers , un diadème roses avee treize émeraudes , un 

diadème en forme de collier en diamant , deux bracelets en or 

du poids de 2
77

 grammes 9 centig., un collier en or du poids 

de 57 grammes , diverses épingles eu brillant , treize masses 

perles fines pesant 548 grammes 86 cent g. , deux boucles 

d oreilles en diamant , cinq autres masses perles fines pesant 

95 grammes 60 centig. , deux croissans en diamans. 

S'adresser pour les reuseigncmetiî , à M« Oddo, avoué, rue 
Jérusalem , li, a Marseille ; 

Et à Paris, à M" Moullin, avoué, rue des Petils-Autriutins 
n 0.
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DE JLA LiâJ 
ET DE LA VILLE 

Ou Nouvelle Cuisine économique , rtéiRéè 

ménagères; par M. L.-E. A, 

Celte on/, ème édition contient : 

Ta!>le des mets classée par entrées , entremets 

iuver l'ordre du service et ordonneriez m„.„ ' 

tux ha 

etc 

taillé sur le service de la table par lus uomestiuu 

gures. — Autre- sur les honneurs de la lable et la'*'*! 

des viandes, avec 25 figures. — Expl ca 

epas.-. ',rV 

et la (f 

a lion des '««4, 
cuisine.

 c
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Recel tes de 46 espèces de po'ages. — 80 sauces e r 

nilures, Inch s et ragoûts. — 27 manier s d'amâJctl
11 

boeuf. — 53 1 ccellcs pour le veau. — 48 pour le mou' -'
: 

gneau et le chevreau. — 25 pour le cochon el le SSYÎI'''' 
28 pour le chevreuil, lièvre el lapin. — 20 pour |

cs
 n«V 

plus de :io pour les autres pièces dc gibierà plumes — 1 
6 pour les oies et canards les pigeons. — il) pour 

laillc. — 7 '5 pour le poisson de mer 4 P°or 'ieVw 
avec la ligure d'un instrument en bois pour les ouvrira 1' 

cil ité. — 42 pour les poissons d'eau douée, éçrevisses 

nouilles , escargots. — 1 36 pour les légumes, dont 21'^" 

les pommes de terre.—7tj pourles œufs.—^c.-.tremcûi 

et fromages à la crème. — 22 entremets anglais ^MJL 

de pâtisseries. — 17 compotes de fruits. — 21 prépat^S 
pour confire les fruits. — 1 \ pour les liqueurs et punchs 

Soixante-seize recettes d'économie domestique pour la'
con 

servatiou des légumes , œufs , fruits , beurre, ele.,elo. Si» 
do 

mer aux uslens les ; composition de divers nliji is 

journalière , celle de l'eau de S ltz, et d'un vin blanc BKK 

seux , et jusqu'à une reectlconfaillible pour la (IgstriicHstiAi 

souris. Enfin , un article détail'c sur les soins à donner auir-

ves et aux vins. Le tout imprimé en gros caractère , et swi 
d'une table alphabé.ique. 

La nouvelle edi ion 1 st augmentée de 1 14 recettes nouvcll», 

de l'article sur le servi e de table par les domestiques , et j 

me lleurs mets dc la cuisine anglaise. Les
 T

)
7
 ligures, (lontilcus | 

coloriées, sont placées dans le texte , Selon la înéîliode an-

glaise. 1 vol. in -12. 3 fr., cartonné. A Paris , chez AUDOl. 

rue du Paon, u" 8, Ecole de Médecine. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

COMP/.CWI2 DES OlïATâE CA3WACX. 

Par autorisation de l'autorité , les tirages au sort des aclioi s 

et coupons de prime à rembourser chaque semestre, à complti ■ 

du 1" avril i833, auront lieu publiquement dans la grande 

salle de la Bourse de Paris. Le premier tirage est fixé an jeudi 

3l janvier i833 , à dix heures précises du malin. _ 

A VEKUÏ:E, Fonils de Marchand d''Estampes. 

MAISON BASSET 

Ce fonds, existant de. uis plus dc cent ans , se coinposcd 

sujets de piété et d'agrément eu imagei ie et estampes de MM 

grandeurs , de principes de tous les genres de dessius etdf 

critures. — S'àdresscr , franco \ au possesseur dudil hm\ 
rue Saint-Jacques , 64-

NEGOCIATIONS £>23 MAUÏAGB» 

ard Poissonnière, Ancienne maison de FOY et C
e

, boulev...^ 

seul établissement cotis icvé spécialement à Niicociendes » 

RUGES ; on y trouvera discrétion, activité et loyauté. Ira* 

PASTILLES DE CAJLABRE. 

De POTARD , pharmacien , rue Saiiit-llonord, 27 1 , »a
c0

'
11 

de la rue Saint- fouis. Elles se recommandent par
 dot

P
e
 .j 

nées de succès pour la guérison des rhumes, des asthmes* 

catarrhes. Elles calment la toux , facilitent l'expectoration 

entretiennent la liberté du ventre. Affranchir. 

ItOUUSE DE PARIS DU 17 JANVIER 18& 

A TERME. 

5 u\o au cuiuptaut. (ooupou dt-Ucli^.) 
— Fin courftut. 

Em[). i83i au comptant, ( L-OUJ,. d^t.) 
— Fin ouuriint. 

Euip. i83a au coiuptiul (auubi dét.) 
— Fin courant. 

3 op» au couiutmt. (ouu|». délaclié.) 

— Fin courant Ud.l 

Rente de Naplcs au comptant. 

— Fin courant. 

Rente perp. d E,p. au comptant. 

— Ftu courant. 

 - ^■-! ^ 

I er cour* pl. haut. 

101 l\ô JOI 5o 

101 Gu ,01 80 

101 5o — 

10 1 Go 

101 7? 

7
3 3'. 

:
3 60 7

3 ;o 

H5 jy 3i 73 

K5 Bo R i — 

(io — (i" M 
— — Go i|« 

pl. !»>• 
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wi 4° 

mi ^5 

,,n "> 

.3 >5 
,3 .5 

85 fi» 

S5 fi» 

5
9 

tio 

,] f 
85 " 

Si f« 

50 M 

ïvibtmaS bc commei ce 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE C1VÉAXCIEKS 

du vendi edi 18 janvier. 

Leur. 

BRIAUI.T-TALOX, M
J
 e.intelier. Conc. n 

JOUANXE, anc. négociant. Clôture, i 

D
n,

CRIBAUVAL, M
Jc

 liusere. Synd. ' » 

du samedi ig janvier. 

REINE, fab dc boéuttcrics. Continuation 
de véi iliu.-ition, 

COU 1 URE, ttu. bureau pour la couscrip. 
tinit. Clôture, 

SA1.ECR, M
J
 tailleur-fripier. Clôture, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

janv. lieur. 

DL.TH V UU , gantier bandagisle , te a3 p 

VASSAl. , nourrisbeur, ie ,^ Q 

OV\ EUTUHE DE FAILLITE. 

Par jugïiaeul du Tribunal , eu date du 11 dtcfin-

bre i83i ,' l' ouverture de la faillite du sieur 

Achille PHILIPPE; Au*, nrgoe. n Paris, rue du 

Grus-Ch>uet , i, (ixée provisyii-ement au 3i août 

i83», a été reporté au i4 du lûème mois, époque 

;t hupielle ledit
 &

i«
ur

 Philippe
 MV

ait tocnlemeni 
ces^e ses DaiejiMM. 

ANNULATION DE FAILLITES. 

Par jugement du Tribuiml du G décembre ,83, , a 

été rapporté celui rendu précédemment quia dé-

claré ouverte la faillite du sieur Emile-Aubin 

BR1COT, gendre, plâtrier, aux P,és-St Gênai»; 

en c,iusé.|neiice ledit licur Brigot CM léliddi à là 
tête de l«i atïailrs. 

DEMANDE EN ANNUL.m: F AIL. 

Par exploit judicaire a„ 5 j„
uv

;,
r l8î

, | |, 

;|MCIC du sieur Aumont. rue J. J. R„„
s
,eau , ,o 

J f». dema.nle tcul.u.le i 
la.re I^WJM déclaratif de la faillite 

de. ,,eur, BERGMULI.ER.IC, négocia,,, i. 

l.,„ rue de. Jeûneur., ,., pour Up.ellc d. . 

m and. le Tcbunal a rcvoji le, parties devant 

• M J"6
1
' «WWUiaire d. ladil. faillite. 

ACTES DE SOCIKTÇ; 

FORMATION. Par «et' ' 

janvier ,833, «t.. ■«/'."" 
> - . ... ■ . . ( .l.nqiL -

l'a,,'.,"'» 1 " 

janvier |833 . eutie ie- j-—-
 u

*|-

TKOUILI.I,!'. Ol.jct : '■,
1

';;
(

'
i

' ' ,l„,é«:3 

ItlMICI t
.bncolat.rie , - .- • 

dndiljour 8 jauvi.r ,833. ., , 3 janvier i ' 

FOR M AT'ION . Par art. "', ^ | or ff-' ' Î 
 ,la d .Marie C ''»'' ''yplX . , 

MER,.. 

Si-
: 1 

flltl" 
MOSER, et I. sieur a- ■■• ■•-

 0
, . , . 

neg .ri.nt , tou. iteux » fan •
 ialc

 . 

«,., rce de c .«"I c ,l« ,„ 

SER et BENAUUlN ;..'^r
w

r*^« 
Paul, 1 5 ; Juré. : fl no-, du |,

s

,» 

,„i„ ,„,i.,lc : «.cou fr. r»"».",„, deu- >^ 

indiquée» audit net. l >'6"»
lurc 

ciés niujoiiiteiiifut-

IMPRIMERIE DE P1HAN-DKLAFOREST (MORINVAL) , RUE DES BONS- EN F ANS, 34.' 


